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Objet : Avis CDPENAF
Commune d'AZELOT
PJ::

Monsieur le Maire,

Aprés examen du projet d'urbanisme de votre commune, la commission départementale de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), dans sa réunion du 15
mars 2018, a rendu un avis favorable en suggérant de :

* veiller a la bonne cohérence du document quant a la densité,

¢ limiter la constructibilité dans la zone Nj aux abris de jardin en supprimant les installations
d'élevage a usage familial,

+ fixer une limite de constructibilité pour la zone NI.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, 'expression de ma considération distinguée.

Pour le président de la CDPE

et par delégation,
Le directeur département

es territoires adjoint,

Laufent MARCQS
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